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LE MINISTRE AIJPRES DU PREMIER MINISTRE, 

CHAt"l{>t DEL 'ECONOMIE ET OES FINANCES, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi organique n° 59-249 du 31 décembre 1959. portant loi 
organique des finances publiques et les textes modificatifs 
subséquents; 

Vu le décret n" 98-259 du 03 juin 1998, portant fixation du cadre de la 
Nomenclature Budgétaire de l'Etat ; 

Vu le décret no 98-716 du 16 décembre 1998 portant réforme des 
circuits et des procédures d'exécution des dépenses et recettes du 
Budget Général de l'Etat, des Comptes Spéciaux du Trésor et mise 
en œuvre du Système Intégré de Gestion des Finances Publiques ; 

Vu le décret n" 2011-222 du 07 septembre 2011, portant organisation 

du Ministère de l'Economie et des Finances ; 

Vu le décret no 2012-625 du 06 juillet 2012 portant attributions des 

membres du Gouvernement; 

Vu le décret no 2012-1118 du 21 novembre 2012 portanr nomination du 

Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le décret no 2012-1119 du 22 Movembr-€ 2012, pcrtont r:or::in~;tion dss 

membres du Gouvernement ; 



Vu 'l'arrêté no 197 MEF/DGBF du 16 Avril 2010 portant création, 

organisation et fonctionnement du cadre institutionnel de mise en 

œuvre du Cadre de Dépenses à Moyen Terme (CDMT) dans le 
processus de la Gestion Axée sur les Résultats (GAR); 

Considérant les nécessités de service ; 

ARRETE 

TITRE PREMIER : CREATION 

Article premier : 

Les dispositions du présent arrêté visent à créer un cadre institutionnel 
du projet de refonte du système d'information budgétaire. 

Article 2: 

Il est créé un cadre de mise en œuvre de la refonte du système 
d'information budgétaire, comprenant les organes suivants : 

le Comité de Pilotage du Système d'Information Budgétaire 
(CPSIB); 

- le Comité Fonctionnel du Système d'Information Budgétaire 
(CFSIB); 

- le Comité Technique du Système d'Information Budgétaire {CTSIB). 
Les activités du cadre ainsi créé couvrent l'ensemble des domaines 
nécessaires à la bonne conduite des sous-projets et annexes éventuels des 
systèmes identifiés à l'article 4. 

Article 3 : 

Le projet de refonte du système d'information budgétaire a pour objet: 

- la prise en compte des impacts induits par la mise en œuvre des 
Cadres de Dépenses à Moyen Terme (CDMT) et la Gestion Axée sur 
les Résultats (GAR) sur le système d'information ; 
l'intégration de toutes les composantes du système d'information 
budgétaire; 
la prise en compte des évolutions technologiques. 

Article 4 : 

Les principaux outils informatiques composant le système d'information 

budgétaire actuel sont : 














